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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-22-002

ACCA DESERVILLERS - mise à jour du territoire
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Lfbenf * tgaîifi . Fraternitf
RÉFUBUCyjE FRANÇAISE
"REFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  
Portant MODIFICATION DE L'ARRETE  1629 DU 27/03/1972
FIXANT LA LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS

A L'ACCA DE DESERVILLERS

VU le code l'environnement Livre IV, titre II et notamment l article R 422-55;

VU l'arrêté préfectoral  7055 du 23/02/1972 portant agrément de l'Association Communale de
Chasse Agréée de DESERVILLERS ;

VU l'arrêté préfectoral  1629 en date du 27/03/1972 fixant la liste des terrains devant être soumis
à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée de DESERVILLERS;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-l 1-003 du 11 décembre 2015 portmt délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DDT du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2016-09-19-005 du 19 septembre 2016 portant subdélégation de
sigpature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DDT du Doubs;

VU le courrier en date du 26/12/2016 de l'adjoint au maire de LABERGEMENT DU NAVOIS à
l'ACCA de LABERGEMENT DU NAVOIS ;

VU le courrier en date du 3/03/2017 de Mme le Maire de DESERVILLERS concernant l'opposition
cynégétique de la commune de LABERGEMENT DU NAVOIS (ferme de La Fly) sur le
territoire de la commune de DESERVILLERS ;

CONSIDERANT que l'opposition de la commune de LABERGEMENT DU NAVOIS sur sa
propriété sise sur le territoire de la commune de DESERVILLERS, lieudit « Ferme de La Fly » de
63 ha 83 a 29 ça a été reconnue par arrêté préfectoral n°1629 du 27/03/1972 ;

CONSIDERANT qu il y a lieu, suite au remembrement, de mettre à jour les sections et les parcelles
de l'opposition cynégétique susvisée ;

ARRETE

ARTICLE l :
Les terrains à comprendre dans le territoire dévolu à l'ACCA de DESERVILLERS sont déterminés,
dans l'état annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 2
L'annexe l figurant à l'arrêté précité du 27/03/1972 est abrogée.

ARTICLE 3 : Publication :

Le présent arrêté sera affiché dans la commune de DESERVILLERS pendant 10 jours et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

ARTICLE 4 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, le maire de la commune de DESERVILLERS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera également
adressée à :

. M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs

. M. le Chef du service Départemental de l'ONCFS du Doubs

. M. le Président de l'ACCA de DESERVILLERS

. M. Jean DODANE, adjoint au Maire de la commune de LABERGEMENT DU NAVOIS

Fait à BESANCON, le l. ï llf
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdé ation
Yannick C T
Adjoint au efdu Service
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n n
ANNEXE l A L'ARRETE PREFECTORAL   DU ' . C.

PORTANT LISTE DES TERRAINS DEVANT ETRE SOUMIS A
L'ACTION DE L'ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE

AGREEE DE DESERVILLERS

Terrains à comprendre dans le territoire de l'association

COMMUNE SECTION DESIGNATION DES TERRAINS

DESERVILLERS Toute la superficie de la commune à l'exclusion de :

- l'agglomération, des hameaux et des territoires
compris dans le périmètre de 150 m autour de toute
habitation :

- de l'opposition cynégétique

«Commune de LABERGEMENT DU NAVOIS
« La Ferme de la Fly »
Section D n°306, 722, 750, 752
Section ZL n°8, 12 à 21, 26

59 ha 03 a 85 ça

Soit un territoire de l 287 ha 17 a 99 ça soumis à

l'action de l'ACCA
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-21-005

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

l'auto-école du centre située 10, place Marulaz à

BESANCON
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 26 janvier 2017 en
mairie de Besançon, dont l’objet est la mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’une auto-école existante située 10 Place Marulaz – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 26 janvier 2017, présentée par l’auto-école
du  Centre,  représentée  par  Monsieur  Romain  ADJAKLY,  concernant  l’accès  à  l’établissement  pour  les
personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS
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Considérant que l’entrée du local, de plain pied, présente immédiatement après la porte 2 marches de 18 cm
et 20 cm de hauteur ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de supprimer ces marches ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer une rampe fixe ou amovible compte tenu de la
hauteur des marches ;

Considérant que l’impossibilité de rendre l’établissement accessible pour les personnes en fauteuil roulant
créée une rupture de la chaîne de déplacement ayant pour conséquence une disproportion manifeste en aval,
comme définie à l’article R.111-19-10 I 3° b du code de la construction et de l’habitation qui dispose qu’une
rupture de la chaîne de déplacement au sein de l’emprise de l’établissement rend inutile la mise en œuvre, en
aval de cette rupture, une prescription technique d’accessibilité pour le ou les types de handicap déterminés ;

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution, dès la prise de rendez-vous, de rediriger
les personnes à mobilité réduite ne pouvant accéder à son établissement vers une auto-école accessible aux
personnes à mobilité réduite.

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’auto-école du Centre, représentée par Monsieur Romain ADJAKLY, concernant
l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-21-002

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

bureau de tabac presse LE CAPITOL situé 76, rue des

Granges à BESANCON
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 9 novembre 2016 en
mairie de Besançon, dont l’objet est la mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un bureau de tabac existant situé 76 rue des Granges – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 9 novembre 2016, présentée par l’Office
public de l’habitat Grand Besançon Habitat, représenté par Monsieur Yves DAOUZE, concernant l’accès à
l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;
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Considérant  que  l’accès  à  l’établissement  comporte  une  marche  de  17  cm  de  hauteur,  présente  un
rétrécissement à 80 cm avant la porte et une porte de 77 cm de largeur, soit  un passage utile de 73 cm
seulement ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de supprimer la marche ou d’élargir le passage du fait de la
présence de murs adjacents ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer une rampe en raison de l’étroitesse de la porte ;

Considérant que l’impossibilité de rendre l’établissement accessible pour les personnes en fauteuil roulant
créée une rupture de la chaîne de déplacement ayant pour conséquence une disproportion manifeste en aval,
comme définie à l’article R.111-19-10 I 3° b du code de la construction et de l’habitation qui dispose qu’une
rupture de la chaîne de déplacement au sein de l’emprise de l’établissement rend inutile la mise en œuvre, en
aval de cette rupture, une prescription technique d’accessibilité pour le ou les types de handicap déterminés ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’Office public de l’habitat Grand Besançon Habitat,  représenté par Monsieur
Yves DAOUZE, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-21-009

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet d'avocats HENNEMANN-ROSSELOT situé 26,

rue Proudhon à BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-03-21-009 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet d'avocats
HENNEMANN-ROSSELOT situé 26, rue Proudhon à BESANCON 16



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 22 décembre 2016 en
mairie de Besançon, dont l’objet est la mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un cabinet d’avocats existant situé 26 rue Proudhon – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 22 décembre 2016, présentée par la SCP
HENNEMANN-ROSSELOT, représentée par Madame Catherine HENNEMANN-ROSSELOT, concernant
l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;
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Considérant que le cheminement d’accès à l’établissement comporte les éléments suivants :
• une première marche à l’entrée de l’immeuble
• une porte en fer très lourde sur rue ne pouvant être modifiée car le bâtiment est situé dans le plan de

sauvegarde  et  de  mise  en  valeur  du  secteur  sauvegardé  « centre  ancien »,  en  hachures  épaisses
comme étant à conserver et à restaurer

• à l’intérieur après un petit hall, deux marches situées juste avant les portes battantes
• pour l’accès aux étages, un escalier ou un ascenseur non conforme présentant une porte de 70 cm de

largeur et n’étant pas dimensionné pour son usage par une personne en fauteuil roulant
• un seuil au niveau de l’entrée du cabinet d’avocats

Considérant que, compte tenu de la configuration de la cage d’escalier et de l’espace disponible, il  est
techniquement impossible d’agrandir la cage d’ascenseur ;

Considérant que  d’importants  travaux  engendreraient  une  détérioration  architecturale,  patrimoniale  et
technique de cet immeuble ;

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution un service gratuit de conseil à domicile
ou dans le lieu de leur convenance ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SCP  HENNEMANN-ROSSELOT,  représentée  par  Madame  Catherine
HENNEMANN-ROSSELOT, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est
accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-21-011

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet de gynécologie BECKER situé 3, rue Mégevand à

BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-03-21-011 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet de gynécologie
BECKER situé 3, rue Mégevand à BESANCON 19



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 et
complétée  le  28  octobre  2016  en  mairie  de  Besançon,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la
réglementation accessibilité aux personnes handicapées d’un cabinet  de gynécologie existant  situé 3 rue
Mégevand – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015 et complétée le 28
octobre  2016,  présentée  par  Madame  Frauke  BECKER,  concernant  l’accès  à  l’établissement  pour  les
personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;
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Considérant  que l’établissement est situé au 1er étage d’un immeuble à usage principal d’habitation, sans
ascenseur ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer un ascenseur ou un élévateur dans les parties
communes de l’immeuble en raison du manque de place nécessaire ;

Considérant que la copropriété réunie en assemblée générale du 11 janvier 2017 s’est opposé à la réalisation
des travaux de mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes handicapées des parties
communes  de  l’immeuble  au  motif  du  coût  important  des  travaux et  pour  des  raisons  préjudiciables  à
l’aspect esthétique des parties communes ;

Considérant que l’article L. 111-7-3 du code de la construction et de l’habitation dispose qu’une dérogation
est accordée pour les établissements recevant du public situés dans un immeuble collectif à usage principal
d'habitation existant à la date de publication de l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 lorsque les
copropriétaires refusent, par délibération motivée, les travaux de mise en accessibilité dans les conditions
prévues à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis ;

Considérant que l’article R. 111-19-10 I 4° du code de la construction et de l’habitation dispose que lorsque
ce  refus  est  opposé  à  un  établissement  recevant  du  public  existant  dans  ce  bâtiment,  la  dérogation  est
accordée de plein droit ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Madame  Frauke  BECKER,  concernant  l’accès  à  l’établissement  pour  les
personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-21-006

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

cabinet infirmier Pierre THIBAUD situé 19, avenue

Fontaine Argent à BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-03-21-006 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le cabinet infirmier Pierre
THIBAUD situé 19, avenue Fontaine Argent à BESANCON 22



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 5 janvier 2017 en mairie
de  Besançon,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’un cabinet infirmier existant situé 19 Avenue Fontaine Argent – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 5 janvier 2017, présentée par Monsieur
Thiebaud PIERRE, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;
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Considérant que l’entrée du local comporte 2 marches ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de supprimer ces marches en raison de la présence d’une
cave en dessous ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer une rampe amovible compte tenu de la hauteur
des marches, de la largeur du trottoir et de la proximité de la voie du tramway ;

Considérant que l’activité est pratiquée majoritairement à l’extérieur de l’établissement, au domicile des
patients et que le local est exigé pour pouvoir pratiquer l’activité ;

Considérant que le pétitionnaire propose l’installation d’une sonnette sur la façade à proximité de l’entrée
afin que les personnes à mobilité réduite puissent se manifester ;

Considérant que l’impossibilité de rendre l’établissement accessible pour les personnes en fauteuil roulant
créée une rupture de la chaîne de déplacement ayant pour conséquence une disproportion manifeste en aval,
comme définie à l’article R.111-19-10 I 3° b du code de la construction et de l’habitation qui dispose qu’une
rupture de la chaîne de déplacement au sein de l’emprise de l’établissement rend inutile la mise en œuvre, en
aval de cette rupture, une prescription technique d’accessibilité pour le ou les types de handicap déterminés ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Monsieur  Thiebaud  PIERRE,  concernant  l’accès  à  l’établissement  pour  les
personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2017-03-21-007

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

café de l'Hermitage situé 130, grande rue à BESANCON

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-03-21-007 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le café de l'Hermitage situé 130,
grande rue à BESANCON 25



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de Besançon, dont l’objet est la mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un restaurant existant situé 130 Grande rue – 25000 BESANCON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  25  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur Pierre LONCHAMPT, concernant l’accès aux sanitaires de l’établissement pour les personnes en
fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;

Considérant  que les sanitaires représentent un espace très restreint, présentant une porte de 55 cm et un
étranglement intérieur de 72 cm ;

Considérant que les sanitaires se situent entre le mur porteur du bâtiment et le porche du 130 Grande rue ;
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Considérant que la mise en conformité de ces sanitaires à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées nécessiterait de casser le mur porteur et d’empiéter sur la salle de restaurant ;

Considérant que le coût de ces travaux de mise en conformité est estimé à 18 000 €, ce qui représente une
somme conséquente qui mettrait à mal l’équilibre financier du café ;

Considérant que l’accès aux sanitaires présente une marche d’une hauteur de 17 cm due à l’évacuation des
eaux usées côté rue ;

Considérant que les sanitaires étant décalés par rapport aux caves, cette marche est incompressible ;

Considérant que la mise en conformité de l’accès aux sanitaires nécessiterait la création d’une rampe ;

Considérant que la longueur nécessaire à la création d’une rampe présentant une pente conforme, cumulée à
la surface nécessaire pour créer un espace de manœuvre de porte ainsi qu’un espace de manœuvre avec
possibilité de demi-tour, représente la largeur du café ;

Considérant que la surface impartie à cet aménagement représenterait en valeur absolue environ 15 % de la
surface utile du café, et davantage en considérant la surface réellement utilisable par la suite ;

Considérant que cette rampe d’accès couperait toute circulation au niveau de la salle, et que l’espace réduit
et désorganisé qui en résulterait serait alors insuffisant pour la viabilité économique du commerce ;

Considérant que la disproportion manifeste  entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des
prescriptions techniques d'accessibilité, d'une part, et leurs coûts, leurs effets sur l'usage du bâtiment et de ses
abords ou la viabilité de l'exploitation de l'établissement, d'autre part, telle que définie à l’article R.111-19-10
du code de la construction et de l’habitation, est avérée ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Monsieur  Pierre  LONCHAMPT,  concernant  l’accès  aux  sanitaires  de
l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 4 janvier 2017 en mairie
de  Besançon,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’un lycée existant situé 14 rue Alain Savary – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 4 janvier 2017, présentée par la région
Bourgogne Franche-Comté représentée par Madame Marie-Guite DUFAY, concernant  les points de non-
conformités suivants :

• une rampe d’accès au foyer des élèves des bâtiments B et A présentant une pente supérieure à 6 %,
• une rampe d’accès au niveau R+1 du bâtiment B présentant une pente supérieure à 5 % sur plus de

10 m, sans palier de repos et sans espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
• des  mains-courantes  des  escaliers  centraux  et  des  petits  escaliers  des  bâtiments  A et  B  ne  se

prolongeant  pas  horizontalement  de  la  longueur  d’une  marche  au-delà  de  la  première  et  de  la
dernière marche de chaque volée

• une largeur inférieure à 1 m des petits escaliers des bâtiments A et B ainsi que de l’escalier central
pour l’accès à la salle informatique du CDI du niveau R+5 du bâtiment T
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Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;

Considérant que pour l’accès au foyer des élèves des bâtiments B et A, la structure du bâtiment ne permet
pas la réalisation d’une rampe conforme ;

Considérant qu’en mesure de substitution, le lycée dispose d’un autre foyer ouvert aux mêmes heures dans
le bâtiment B au rez-de-chaussée avec les mêmes services ;

Considérant que pour l’accès au niveau R+1 du bâtiment B,  la structure du bâtiment ne permet pas la
réalisation d’une rampe conforme,  et  que les  dispositions  structurelles  du bâtiment  ne peuvent  pas  être
modifiées ;

Considérant qu’en mesure de substitution, la rampe d’accès qui dessert les mêmes niveaux au bout du
bâtiment B côté accès bâtiment T est conforme ;

Considérant que la prolongation horizontale de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la
dernière marche de chaque volée des escaliers centraux et des petits escaliers des bâtiments A et B créerait un
obstacle en parties haute et basse pour la circulation des élèves, le flux étant important aux intercours ;

Considérant que  l’article  7  de  l’arrêté  du  8  décembre  2014  dispose  que  toute  main  courante  doit  se
prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la dernière marche de
chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations horizontales ;

Considérant que pour la largeur inférieure à 1 m des petits escalier des bâtiments A et B, les dispositions
structurelles du bâtiment ne permettent pas l’élargissement de la trémie ;

Considérant que pour la largeur inférieure à 1 m de l’escalier central pour l’accès à la salle informatique du
CDI  du  niveau  R+5  du  bâtiment  T,  les  dispositions  structurelles  du  bâtiment  ne  permettent  pas
l’élargissement de la trémie ;

Considérant qu’en mesure de substitution, un autre accès par l’ascenseur est possible et qu’une signalétique
adaptée sera mise en place ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la la région Bourgogne Franche-Comté représentée par Madame Marie-Guite
DUFAY, concernant les points de non-conformités suivants :

• une rampe d’accès au foyer des élèves des bâtiments B et A présentant une pente supérieure à 6 %,
• une rampe d’accès au niveau R+1 du bâtiment B présentant une pente supérieure à 5 % sur plus de

10 m, sans palier de repos et sans espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour
• des  mains-courantes  des  escaliers  centraux  et  des  petits  escaliers  des  bâtiments  A et  B  ne  se

prolongeant  pas  horizontalement  de  la  longueur  d’une  marche  au-delà  de  la  première  et  de  la
dernière marche de chaque volée

• une largeur inférieure à 1 m des petits escaliers des bâtiments A et B ainsi que de l’escalier central
pour l’accès à la salle informatique du CDI du niveau R+5 du bâtiment T,

est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-03-21-010 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le lycée Claude Nicolas
LEDOUX
situé 14, rue Alain Savary à BESANCON

30



Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 14 octobre 2016 en
mairie de Besançon, dont l’objet est la mise en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un magasin d’optique existant situé 2 Place du Huit Septembre – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 14 octobre 2016, présentée par la SCOOP
SAS OPTIQUE M. LISSAC, représentée par Monsieur Hervé FONTANET, concernant la pente de la rampe
amovible pour l’accès à l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement comporte deux marches de 20 cm de hauteur totale ;

Considérant qu’il  est  techniquement  impossible  d’installer  une  rampe  présentant  une  pente  conforme
compte tenu de la largeur du trottoir ;

Considérant que le pétitionnaire propose l’installation d’une rampe amovible présentant une pente de 15 %
sur une longueur de 1,30 m, accompagnée de l’installation d’une sonnette et d’une signalétique adaptée ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SCOOP SAS  OPTIQUE  M.  LISSAC,  représentée  par  Monsieur  Hervé
FONTANET, concernant la pente de la rampe amovible pour l’accès à l’établissement pour les personnes en
fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 2 janvier 2017 en mairie
de  Besançon,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’un commerce de cigarettes électroniques existant situé 86 rue Battant – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 2 janvier 2017, présentée par Nexity,
représenté par Monsieur Jean-Philippe PAGEAULT, concernant l’accès à l’établissement pour les personnes
en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement comporte une pente longitudinale du trottoir importante à 5,31 %,
une marche entre 12 et 16 cm de hauteur et un trottoir de 1 m de largeur ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de supprimer la marche du fait de la présence de caves en
dessous ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer une rampe amovible en toute sécurité compte
tenu des contraintes de la voirie et de la présence de poteaux ;

Considérant que l’impossibilité de rendre l’établissement accessible pour les personnes en fauteuil roulant
créée une rupture de la chaîne de déplacement ayant pour conséquence une disproportion manifeste en aval,
comme définie à l’article R.111-19-10 I 3° b du code de la construction et de l’habitation qui dispose qu’une
rupture de la chaîne de déplacement au sein de l’emprise de l’établissement rend inutile la mise en œuvre, en
aval de cette rupture, une prescription technique d’accessibilité pour le ou les types de handicap déterminés ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Nexity, représenté par Monsieur Jean-Philippe PAGEAULT, concernant l’accès à
l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du  30  août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du  8  mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août 2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016 relatif à la Commission Consultative Départementale
de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003  du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 9 janvier 2017 en mairie
de  Besançon,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées d’un magasin de prêt-à-porter existant situé 4 rue Morand – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 9 janvier 2017, présentée par Quattro,
représenté par Madame Danielle SAVONET, concernant  l’accès à l’établissement pour les personnes en
fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 07 mars 2017 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2017-03-21-004 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant un magasin de prêt à porter
QUATTRO situé 4, rue Morand à BESANCON 39



Considérant que l’accès à l’établissement comporte une marche de 19 cm de hauteur ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de supprimer la marche ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’installer une rampe amovible en toute sécurité compte
tenu de la hauteur de la marche et de la largeur du trottoir de 1,90 m  ;

Considérant que l’impossibilité de rendre l’établissement accessible pour les personnes en fauteuil roulant
créée une rupture de la chaîne de déplacement ayant pour conséquence une disproportion manifeste en aval,
comme définie à l’article R.111-19-10 I 3° b du code de la construction et de l’habitation qui dispose qu’une
rupture de la chaîne de déplacement au sein de l’emprise de l’établissement rend inutile la mise en œuvre, en
aval de cette rupture, une prescription technique d’accessibilité pour le ou les types de handicap déterminés ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Quattro,  représenté  par  Madame  Danielle  SAVONET,  concernant  l’accès  à
l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 mars 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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RÉPUBLKBJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction départementale des territoires du Doubs
Service cabinet, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

portant avis conforme au titre de la sécurité pour l'autorisation d exécuter les travaux de
construction du télésiège de la Falaise à la station de Métabief

LE PRÉFET DU DOUES
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 342-16, L. 342-175 et D. 342-21 à R.342-25 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 472-1 à L. 472-5 et R. 472-1 à R. 472-13 ;

Vu le décret n°2003-426 du 9 mai 2003 relatif à la mise sur le marché des constituants et sous-

systèmes assurant la sécurité des remontées mécaniques et sa circulaire d application du 14 août
2003;

Vu le décret n°2007-934 du 15 mai 2007 relatif au contrôle technique et de sécurité de l'Etat
portant sur les remontées mécaniques et les tapis roulants mentionnés à l'article L. 342-17-1 du
code du tourisme

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l'application du décret n°2010-1580 du 17 décembre
2010 relatif au Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés.
Organisation du contrôle des systèmes de transports et de l'instruction des dossiers entre le
STRMTG, les préfets et leurs services ;

Vu l'arrêté du 9 mai 2008 relatif à la procédure d'agrement des maîtres douvre et des
vérificateurs des remontées mécaniques et des tapis roulants mentionnés à l'article L. 342-17-1
du code du tourisme ;

Vu l'arrêté du 7 août 2009 relatif à la concqition, à la réalisation, à la modification, à
l'exploitation et à la maintenance des téléphériques, et les guides techniques du STRMTG RM2
« Conception générale et modification substantielle des téléphériques » et RM l « Exploitation et
maintenance des téléphériques » ;

Vu la demande du président du SMMO en date du 16 janvier 2017 ;

Vu l'accusé de réception du dossier en date du 23 janvier 2017 ;
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Vu l'avis du service Eau, Risques, Nature, Forêt en date du 8 mars 2017 ;

Vu l'avis du Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transoorts Guidés - Bureau
Nord Est, en date du 8 mars 2017 ;

Vu l'avis d'ENEDIS en date du 17 mars 2017 ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2016-09-19-005 du 19 septembre 2016 portant subdélégation de
signature à M. Régis HONORE, chef du service cabinet, sécurité, conseil aux territoires ;

ARRETE

Article l : Avis conforme

Il est émis un avis favorable à l'exécution des travaux de constmction du télésiège de la Falaise,
à la station de Métabief, sous réserve des prescriptions et recommandations déclinées aux
articles 3 et 4 du présent arrêté.

Article 2 : Portée de l autorisation

Le présent avis est délivré au regard des risques encourus par les personnes transportées et porte
sur le respect de la réglementation technique et de sécurité, sans préjudice des avis et
autorisation éventuellement requis au titre d'autres réglementations.

Article 3 : Prescriptions

L'avis favorable est assorti des prescriptions qui suivent.

Au titre des dis ositions constructives :

L'ensemble des documents qui suivent seront transmis au STRMTG-BNE avant le début des
travaux dans le cadre du suivi du dossier d'autorisation d'exécution des travaux (DAET) :

. mise à jour du tableau des différents intervenants ;

. note de calcul et profil en long du constructeur ;

. plan d'aménagement des zones de départ et d'amvée ;

. désignation BCT.

En cas de réutilisation éventuelle de matériels anciens, un dossier technique sera remis au
STRMTG-BNE deux mois avant la mise en place des éléments.

Si les travaux de conception et de réalisation ne sont pas assurés par un constructeur unique, un
PAQI sera remis au STRMTG avant les travaux.
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Au stade du DAME :

II conviendra d'analyser la possibilité d'évacuer les personnes en lieu sûr au passage du lac et
d'apporter la démonstration des moyens d'évacuation.

Article 4 : Recommandations

L'avis favorable est assorti des recommandations qui suivent.

Trois pylônes sont implantés en zone à risque de glissement de terrain (marne), dont un pylône
(n°6) sur pente supérieure à 21° (aléa très fort). Des précautions particulières seront prises pour
la réalisation des fondations du pylône n°6, à préciser par une étude géotechnique spécifique.

Article 5 : Exécution de l'arrêté

. Monsieur le M. le Président du SMMO,

Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,
Monsieur le directeur du service technique des remontées mécaniques et des transports
guidés,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le ms ïW

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service cabinet, sécurité,

conseil aux rrito e ,

^
ONORE

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice admùustrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service cabmet, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

portant avis conforme au titre de la sécurité pour l'autorisation d'exécuter les travaux de
construction du télésiège du Lynx à la station de Métabief

LE PRÉFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L. 342-16, L. 342-175 et D. 342-21 à R.342-25 ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 472-1 à L. 472-5 et R. 472-1 à R. 472-13 ;

Vu le décret n°2003-426 du 9 mai 2003 relatif à la mise sur le marché des constituants et sous-

systèmes assurant la sécurité des remontées mécaniques et sa circulaire d'application du 14 août
2003;

Vu le décret n°2007-934 du 15 mai 2007 relatif au ontrôle technique et de sécurité de l'Etat
portant sur les remontées mécaniques et les tapis roulants mentionnés à l'article L. 342-17-1 du
code du tourisme

Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l'application du décret n°2010-1580 du 17 décembre
2010 relatif au Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés.
Organisation du contrôle des systèmes de transports et de l'instmction des dossiers entre le
STRMTG, les préfets et leurs services ;

Vu l'arrêté du 9 mai 2008 relatif à la procédure d'agrément des maîtres d'ouvre et des
vérificateurs des remontées mécaniques et des tapis roulants mentionnés à l'article L. 342-17-1
du code du tourisme ;

Vu l'arrêté du 7 août 2009 relatif à la conception, à la réalisation, à la modification, à
l'exploitation et à la maintenance des téléphériques, et les guides techniques du STRMTG RM2
« Conception générale et modification substantielle des téléphériques » et RM1 « Exploitation et
maintenance des téléphériques » ;

Vu la demande du président du SMMO en date du 16 janvier 2017 ;

Vu l'accusé de réception du dossier en date du 23 janvier 2017 ;
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Vu l'avis du service Eau, Risques, Nature, Forêt en date du 8 mars 2017 ;

Vu l'avis du Service Technique des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés - Bureau
Nord Est, en date du 8 mars 2017 ;

Vu l'avis d'ENEDIS en date du 17 mars 2017 ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2016-09-19-005 du 19 septembre 2016 portant subdélégation de
signature à M. Régis HONORE, chef du service cabinet, sécurité, conseil aux territoires ;

ARRÊTE

Article l : Avis conforme

Il est émis un avis favorable à l'exécution des travaux de construction du télésiège du Lynx, à la
station de Métabief, sous réserve des prescriptions et recommandations déclinées aux articles 3
et 4 du présent arrêté.

Article 2 : Portée de l'autorisation

Le présent avis est délivré au regard des risques encourus par les personnes transportées et porte
sur le respect de la réglementation technique et de sécurité, sans préjudice des avis et
autorisation éventuellement requis au titre d'autres réglementations.

Article 3 : Prescriptions

L avis favorable est assorti des prescriptions qui suivent.

Au titre des dis ositions constructives :

L'ensemble des documents qui suivent seront transmis au STRMTG-BNE avant le début des
travaux dans le cadre du suivi du dossier d'autorisation d'exécution des travaux (DAET) :

. mise à jour du tableau des différents intervenants ;

. note de calcul et profil en long du constructeur ;

. plan d'aménagement des zones de départ et d arrivée ;

. désignation BCT.

En cas de réutilisation éventuelle de matériels anciens, un dossier technique sera remis au
STRMTG-BNE deux mois avant la mise en place des éléments.

Si les travaux de conception et de réalisation ne sont pas assurés par un constructeur unique, un
PAQI sera remis au STRMTG avant les travaux.
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Article 4 : Recommandations

L'avis favorable est assorti des recommandations qui suivent.

Les pylônes 9, 11 et 12 sont implantés en zone à risque de glissement de terrain (éboulis ou
marne), et les pylônes 9 et 12 sur pente supérieure à 21° (aléa très fort). Des précautions
particulières seront prises pour la réalisation des fondations de ces pylônes, à préciser par une
étude géotechnique spécifique.

Article 5 : Exécution de l'arrêté

. Monsieur le M. le Président du SMMO,

Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs,
. Monsieur le directeur du service technique des remontées mécaniques et des transports

guidés,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 2 '  Sï. y,7

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef du service cabinet^ ' urité,

conseil auk te (ôir ,

^

Re ONORE

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal admmistratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (F absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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DREAL Besançon
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Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'un
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RemorayArrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'un spécimen protégé de Hérisson d'Europe

dans le cadre de la fête du Printemps à la maison de la réserve du lac de Remoray
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DREAL Besançon

25-2017-03-20-055

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capturer des

spécimens d'espèces protégées d'amphibiens dans le cadre

d'un suivi de population suite à la création de la voie des

MercureauxArrêté portant dérogation à l'interdiction de capturer des spécimens d'espèces protégées

d'amphibiens dans le cadre d'un suivi de population suite à la création de la voie des Mercureaux
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DREAL Besançon

25-2017-03-20-056

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capturer des

spécimens d'espèces protégées d'amphibiens dans le cadre

de la mise en place d'un plan de gestion des milieux

humides sur les communes de Chevigney-sur-l'Ognon et

Moncey

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capturer des spécimens d'espèces protégées

d'amphibiens dans le cadre de la mise en place d'un plan de gestion des milieux humides sur les

communes de Chevigney-sur-l'Ognon et Moncey
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2017-03-15-008

eurovia ap autorisation temporaire

EUROVIA : autorisation temporaire d'exploiter une centrale mobile d'enrobage à chaud de

matériaux routiers sur le territoire de la commune de Marchaux
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DREAL Bourgogne Franche-Comté
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sybert apc dechets fond fosse

SYBERT : gestion et traitement des déchets en fond de fosse à l'UIOM de Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-23-002

Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse

d'Epargne située à Bethoncourt
Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire de la Caisse d'Epargne située à Bethoncourt
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014084-0034 du 25 mars 2014 autorisant la modification d’un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 7, place Cuvier –
25200 BETHONCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 7 mars 2017 ; 

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Bethoncourt et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse

d'Epargne située à L'Isle sur le Doubs
Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire de la Caisse d'Epargne située à L'Isle sur le Doubs
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-018 du 9 septembre 2016 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection  dans  le  « Mobile  Banque »  de  l’agence  bancaire  de  la  Caisse  d’Epargne  Bourgogne
Franche-Comté située Rue de Magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-018 du 9 septembre 2016 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de L’Isle sur le Doubs et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-008 - Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse
d'Epargne située à L'Isle sur le Doubs 116



Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-010

Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse

d'Epargne située à Villers le Lac
Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014178-0046 du 27 juin 2014 autorisant la modification d’un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 4, rue Berçot –
25130 VILLERS LE LAC ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2014178-0046 du 27 juin 2014 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
Maire de Villers le Lac et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-004

Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection dans l'agence bancaire du Crédit Lyonnais

située à Baume les Dames
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2015082-0018 du 23 mars  2015 renouvelant  l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Lyonnais située 2bis,  place du Général de
Gaulle – 25110 BAUME LES DAMES;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

                                                      

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 2015082-0018 du 23 mars 2015 susvisé est abrogé.

…/...
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 3 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de Baume les Dames et le Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-23-001

Arrêté constatant l'échec de la création de l'ASA dite des

Prés à Chantrans

Arrêté constatant l'échec de la tentative de création de l'association syndicale autorisée dite "des

Prés" sur la commune de Chantrans
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-003

Arrêté d'autorisation "Prix Cycliste de Montgesoye"

Arrêté autorisant le "Prix cycliste de Montgesoye" - dimanche 09 avril 2017
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET : Manifestation sportive cycliste
 « Prix de Montgesoye »

               dimanche 9 avril 2017

ARRETE N° 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31  portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016 ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 06 février 2017, par M. Michel CHOFFEZ, Président du Vélo Club Ornans en
vue d’organiser  à MONTGESOYE, le dimanche 9 avril 2017,  une manifestation sportive cycliste intitulée
"Prix de Montgesoye" ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l'attestation d’assurance en date du 1er janvier 2017 ;

VU l’arrêté municipal en date du 18 février 2017 signé par Mme le Maire de MONTGESOYE, interdisant le
stationnement et la circulation pour permettre le déroulement de cette manifestation ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;
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A R R E T E

ARTICLE  1 :  M.  Michel  CHOFFEZ, Président  du  Vélo  Club  Ornans  est  autorisé  à  organiser  à
MONTGESOYE,  le  dimanche  9  avril  2017,  une  manifestation  sportive  cycliste  intitulée  "Le  Prix  de
Montgesoye" comportant l’épreuve de l’Ecole de vélo (gymkhana) puis une course en ligne selon catégorie,
qui se dérouleront selon l’itinéraire et les horaires suivants : 

DEPART rue du Pontot à MONTGESOYE
rue Sous-Tangelet – rue de la Ville Haute – rue du Mont d’œil – rue de la Combe – rue Sous-
Mouthier

ARRIVEE rue du Pontot à MONTGESOYE

Circuit de 1,500 km

Epreuve gymkhana : Départ 9 h 30 et arrivée 10 h 30

Course en ligne (catégorie Carte Vélo Jeunes sans les minimes) : Départ 10 h 30 et arrivée 11 h 45

 1 tour pour les Pré-licenciés et poussins
 4 tours pour les pupilles
 6 tours pour les benjamins

Minimes garçons et filles : Départ 13 h 30 et arrivée 14 h 40   20 tours

Cadets et cadettes : Départ 15 h 00 et arrivée 16 h 45   35 tours

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que
des mesures particulières suivantes.

ARTICLE 2 : Cette épreuve sportive bénéficie de l’usage privatif de la chaussée.
Mme le Maire de MONTGESOYE a signé le 18 février 2017 un arrêté interdisant le stationnement  et  la
circulation dans certaines rues de la commune de 09 h 30 à 18 h 00 pour permettre le déroulement des courses
en toute sécurité (cf. annexe 2).

ARTICLE 3 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS", les quinze personnes figurant sur la liste ci-jointe,
qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.
Les  signaleurs  devront  être  identifiables  par  les  usagers  de  la  route  au  moyen  d’un  brassard  marqué
"COURSE" et revêtir des gilets haute visibilité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la
route). Les équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par l’organisateur.

ARTICLE 4 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins,
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du
véhicule annonçant la fin de la course.
Des signaleurs devront être placés en nombre suffisant aux endroits jugés dangereux et notamment aux
différentes intersections de rues situées sur le parcours.

ARTICLE 5 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.
Ils devront prévoir la mise en place de barrières de part et d’autre de la chaussée sur le lieu de départ et
d’arrivée des coureurs, ainsi qu’une signalisation renforcée à l’aide de panneaux "MANIFESTATION" aux
principaux carrefours.
Le  matériel  de  signalisation  temporaire  utilisé,  notamment  pour  la  mise  en  application  de  l’arrêté  cité  à
l’article 2 du présent arrêté, devra être conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation temporaire du 6 novembre 1992.

ARTICLE 6 :  Conformément  aux dispositions de l’instruction ministérielle n° 95-194/JS du 14 décembre
1995, le port du casque à coque rigide est obligatoire pour les coureurs.

ARTICLE 7 :  La protection des coureurs devra être assurée sur le parcours par la  présence d'une
voiture "pilote" en début de course et d'une voiture "balai" en fin de course.
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Le long de l'itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies de circulation
afin de ne pas gêner les coureurs. Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve
que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin
et notamment publicitaire.

Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat).

ARTICLE 8 :  Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme.

ARTICLE  9 :  A  la  demande  du  Directeur  Départemental  des  Services  d'Incendie  et  de  Secours,  les
organisateurs devront :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,  transmettre  au  Centre  de
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro de
la  ligne  téléphonique  utilisée  pour  l’alerte  des  secours  et  tester  la  liaison  avant  le  début  de  la
manifestation ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux

engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la
circulation et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de barrières  qui  devront  être
facilement escamotables ou amovibles ;

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d’incendie et
de secours ;

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines zones
exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et  de secours sur le parcours ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates  :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc ;

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les
voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de secours
et de lutte contre l’incendie.

ARTICLE 10 :Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au
niveau "Sécurité renforcée – risque attentat".  Il  est  ainsi  demandé aux organisateurs de s'assurer de la
sécurité  de  la  manifestation  et  de  veiller  à  la  diffusion  de  consignes  de  sécurité  (messages  portant  sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés).

ARTICLE 11 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage au
sol  est  interdit.  En cas  de non respect  de  cette  prescription,  l’effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 12 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE  13 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 14 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 15 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

3
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ARTICLE 16 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de la commune de MONTGESOYE, le
Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés  chacun en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.
 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations –

Pôle Cohésion Sociale.
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

 M. Michel CHOFFEZ, Président du Vélo Club Ornans  - 1 Avenue du Général de Gaulle – 25290
ORNANS.

BESANCON, le 22 mars 2017

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                         

        

Emmanuel YBORRA                                           

4
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-043

Arrêté modificatif n°5 - désignation délégués de

l'administration 16-17 DPT 25

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-043 - Arrêté modificatif n°5 - désignation délégués de l'administration 16-17 DPT 25 133



  
PREFET DU DOUBS

ARRETE N°

modifiant l’arrêté préfectoral n° 25-2016-08-30-008 du 30 août 2016 portant désignation 
des délégués de l’administration chargés de la révision annuelle des listes électorales pour

l’année 2017 dans les communes du département du Doubs

Le Préfet,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code électoral ;

VU l’arrêté n°25-SG-2016-07-11-004 du 11 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-08-30-008 du 30 août 2016 ;

VU la circulaire NOR/INT/A/1317573C du 25 juillet 2013 du Ministère de l’Intérieur, relative à la révision
et à la tenue des listes électorales ;

CONSIDERANT la nécessité de remplacer un délégué désigné dans l’arrêté du 30 août 2016 susvisé ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-08-30-008 du 30 août 2016 est modifié comme suit :

Est désigné en qualité de délégué de l’administration  chargé de la révision annuelle des listes électorales
pour l’année 2017, dans la commune suivante :

– THISE : M. Pierre FUMEY en remplacement de Mme Patricia MIRLIN.

Article 2 :  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 25-2016-08-30-008 du 30 août 2016 restent
inchangées, sous réserve des modifications apportées par les arrêtés préfectoraux modificatifs n°25-2016-
11-22-003 du 22 novembre 2016, n°25-2016-12-05-002 du 5 décembre 2016, n°25-2017-02-24-003 du 24
février 2017 et n°25-2017-03-02-003 du 2 mars 2017.

Préfecture

Direction de la Réglementation et
des Collectivités Territoriales

Bureau de la réglementation, des élections
et des enquêtes publiques
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Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
un extrait sera adressé au délégué concerné et au maire de la commune intéressée.

Besançon, le 22 mars 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :

– soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-001

Arrêté modification statutaire EUROPOLYS

Arrêté portant modification statutaire du Syndicat Mixte de la zone de l'échangeur Autechaux

Baume-les-Dames EUROPOLYS
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-23-003

Arrêté portant prescription du PPI de l'établissement

ARDEA à Roche lez Beaupré
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté n° 
portant prescription du Plan Particulier d’Intervention de l’établissement « ARDEA » à

Roche lez Beaupré

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le code de la sécurité intérieure,

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile,

VU l’arrêté du 05 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l'élaboration du plan
particulier d'intervention, pris en application de l'article R. 741-21 du code de la sécurité
intérieure,

VU la circulaire n° NOR INTE0700092C relative à la planification des plans particuliers
d’intervention,

VU le rapport de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de Franche-Comté en date du 1er octobre 2015,

VU la proposition de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de Franche-Comté en date du 1er octobre 2015,

VU l’avis du 17 décembre 2015 du Conseil Départemental de Sécurité Civile du Doubs,

VU l’avis de l’exploitant de l’établissement « ARDEA » à Roche lez Beaupré en date du 14
mars 2017,

Considérant les études de dangers remises à l’administration depuis 2012 faisant apparaître un
scénario d’accident enveloppe lié à la dispersion de chlore lors d’un mélange accidentel d’eau de
javel et d’acide,

Considérant que ce scénario d’accident est extrêmement peu probable mais peut entraîner de
graves effets,

Considérant les enjeux exposés à ces risques, en particulier la RD 683, la voie ferrée Besançon –
Belfort, et de très nombreuses habitations réparties sur plusieurs communes,

Sur proposition du Sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet du Doubs ;
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-030

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection au SDIS25

Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection au SDIS25
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  dossier  présenté  par  Monsieur  René  CELLIER,  Directeur  Départemental  par  intérim du Service
Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs situé 10, Chemin de la Clairière – 25042 BESANCON
CEDEX, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son établissement ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2016 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1  er : Monsieur René CELLIER,  Directeur  Départemental  par  intérim du Service  Départemental
d’Incendie et  de Secours du Doubs situé 10, Chemin de la Clairière – 25042 BESANCON CEDEX est
autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  aux  abords  de  son  établissement,  qui  comportera 6
caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Départemental par intérim du SDIS25 qui a désigné
les personnes habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès
du Chef du CTA sis 10, Chemin de la Clairière – 25042 BESANCON CEDEX.

Article 3 : Le système a pour finalité la protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de Besançon et le Directeur Départemenal
de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Frédéric TCHOBANIAN, Maire de la commune de Sainte Suzanne
située 62, rue de Besançon – 25630 SAINTE SUZANNE, en vue d’être autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans et aux abords de la mairie ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2016 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : Monsieur Frédéric TCHOBANIAN, Maire de la commune de Sainte Suzanne située 62, rue de
Besançon – 25630 SAINTE SUZANNE est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de la mairie, qui comportera 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 :  Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis  62, rue de Besançon –
25630 SAINTE SUZANNE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
protection des bâtiments publics. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Sainte Suzanne et le Commandant du Groupement de la Gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Sylvain DUCRET, Maire de la commune d’Ornans située 26, rue Pierre
Vernier – 25290 ORNANS, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la
Maison des Services située 1, rue Saint-Laurent – 25290 ORNANS ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur Sylvain DUCRET, Maire de la commune d’Ornans située 26, rue Pierre Vernier –
25290  ORNANS est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  aux  abords  de  la  Maison  des
Services située 1, rue Saint-Laurent – 25290 ORNANS, qui comportera 3 caméras extérieures. 

Article 2 :  Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Police Municipale sise  26, rue
Pierre Vernier – 25290 ORNANS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention du trafic de stupéfiants. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  d’Ornans  et  le  Commandant  du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans l’agence bancaire située 7, rue Alfred de Vigny – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   : Le Responsable Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de
la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
l’agence  bancaire  située  7,  rue  Alfred  de  Vigny  –  25000  BESANCON,  qui  comportera 7  caméras
intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 :  Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Responsable Sécurité
sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Frédéric DANEL, Directeur Régional de Pôle Emploi  Bourgogne-
Franche-Comté situé 41, avenue Françoise Giroud – 21000 DIJON, en vue d’être autorisé à installer un
système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  Pôle  Emploi  située  1,  rue  Aimé  Césaire  –  25400
AUDINCOURT  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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-    ARRETE  -

Article 1  er : Monsieur Frédéric DANEL, Directeur Régional de Pôle Emploi Bourgogne-Franche-Comté
situé 41, avenue Françoise Giroud – 21000 DIJON est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans l’agence Pôle Emploi située 1, rue Aimé Césaire – 25400 AUDINCOURT, qui comportera 2 caméras
intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Régional qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction de Pôle
Emploi sise 1, rue Aimé Césaire – 25400 AUDINCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire d’Audincourt et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Frédéric DANEL, Directeur Régional de Pôle Emploi  Bourgogne-
Franche-Comté situé 41, avenue Françoise Giroud – 21000 DIJON, en vue d’être autorisé à installer un
système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  Pôle  Emploi  située  2,  rue  Pierre  Brossolette  –  25200
MONTBELIARD  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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-    ARRETE  -

Article 1  er : Monsieur Frédéric DANEL, Directeur Régional de Pôle Emploi Bourgogne-Franche-Comté
situé 41, avenue Françoise Giroud – 21000 DIJON est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans l’agence Pôle Emploi située 2, rue Pierre Brossolette – 25200 MONTBELIARD, qui comportera 2
caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le Directeur Régional qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction de Pôle
Emploi Montbéliard Hexagone sise 2, rue Pierre Brossolette – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Montbéliard et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Marie-Edith POURCHET, Directrice d’Etablissement à LA POSTE-
Esapce Courrier Pays des Microtechniques située 7, Chemin des Pierres – 25503 MORTEAU CEDEX en
vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-protection dans son établissement  ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Marie-Edith POURCHET, Directrice d’Etablissement à LA POSTE-Esapce Courrier
Pays des Microtechniques située 7, Chemin des Pierres – 25503 MORTEAU CEDEX est autorisée à installer
un système de vidéo-protection dans son établissement , qui comportera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la Directrice d’Etablissement qui a désigné les personnes habilitées
à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Directrice
d’Etablissement sise 7, Chemin des Pierres – 25503 MORTEAU.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de Morteau et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située 10, rue des Prés Verts – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;

                                                      

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

POLE SECURITE – POLICE ADMINISTRATIVE

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-031 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie de l'Isle sur le Doubs 163



- ARRETE -

 

Article  1er   :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON  CEDEX,  est  autorisée  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie  située 10,  rue des  Prés Verts  –  25250 L’ISLE SUR LE DOUBS, qui  comportera 2 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis 10, rue des Prés Verts – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de l’Isle sur le Doubs et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située 1A, rue du Général Herr – 25150 PONT DE ROIDE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON  CEDEX,  est  autorisée  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie  située  1A,  rue  du  Général  Herr  –  25150  PONT  DE  ROIDE, qui  comportera 2  caméras
intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis 1A, rue du Général Herr – 25150 PONT DE ROIDE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Pont  de Roide et  le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire de la Ville de Montbéliard située Rue
de l’Hôtel  de Ville – 25200 MONTBELIARD, en vue d’être autorisée à installer  un système de vidéo-
protection sur le territoire de la commune ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire de la Ville de Montbéliard située Rue de l’Hôtel de
Ville – 25200 MONTBELIARD est autorisée à installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la
commune, qui comportera 4 caméras visionnant la voie publique. 

Les rues et les lieux qui constituent ces différents sites sont les suivants : 

• Rue du Champ de Foire Parking de la Roselière (1 caméra)
• 39 Faubourg de Besançon (1 caméra)
• Rue Boileau – Espace Victor Hugo (2 caméras).

Article 2 :  Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur du Service Prévention
Tranquillité Publique sis Hôtel de Ville – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens la
protection des bâtiments publics, la prévention du trafic de stupéfiants et la constatation des infractions aux
règles de la circulation. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Montbéliard et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire de la Ville de Montbéliard située Rue
de l’Hôtel  de Ville – 25200 MONTBELIARD, en vue d’être autorisée à installer  un système de vidéo-
protection sur le territoire de la commune ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire de la Ville de Montbéliard située Rue de l’Hôtel de
Ville – 25200 MONTBELIARD est autorisée à installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la
commune, qui comportera 4 caméras visionnant la voie publique. 

Les rues et les lieux qui constituent ces différents sites sont les suivants : 

• Site n° 1 : Place du Champ de Foire (1 caméra),

• Site n° 2 : Faubourg de Besançon (1 caméra),

• Site n° 3 : Rue Boileau – Espace Victor Hugo (2 caméras).

Article 2 :  Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur du Service Prévention
Tranquillité Publique/Responsable du CSU sis Rue de l’Hôtel de Ville – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics,la prévention du trafic de stupéfiants et la constatation des infractions aux
règles de la circulation. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Montbéliard et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Alain LORIGUET, Maire de la commune de Thise située 4, rue de
Besançon – 25220 THISE, en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection sur le territoire
de la commune ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : Monsieur Alain LORIGUET, Maire de la commune de Thise située 4, rue de Besançon – 25220
THISE est autorisé à installer un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune,  qui comportera
1 caméra extérieure et 13 caméras visionnant la voie publique. 

Les rues et les lieux qui constituent ces différents sites sont les suivants : 

• Rue du Stade (2 caméras),

• Rue de l’aérodrome (1 caméra),

• 4 Rue de Besançon (1 caméra)

• 15 Rue de Champenâtre (3 caméras)

• Rue des Ecoles (1 caméra)

• 23 rue Jean d’Abbans (1 caméra)

• Rue de la Bouleraie (1 caméra)

• 102 rue des Egraffeux (1 caméra)

• 15 rue des Bruyères (2 caméras)

• Rue de l’Ecluse (1 caméra).

Article 2 :  Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  de  la  Directrice  des  Services
Techniques sise 4, rue de Besançon – 25220 THISE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des  bâtiments  publics,  la  prévention d’actes  terroristes,  la  prévention d’actes  terroristes  et  la
constatation des infractions aux règles de la circulation. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Thise  et  le  Commandant  du
Groupement de Gendarmerie du Doubs , sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013092-0071  du  2  avril  2013  renouvelant  l’autorisation  d’installation  d’un
système de vidéo-protection aux abords de l’Ecole Nationale de Police située 1, rue du Maréchal Juin –
25200 MONTBELIARD ;

VU le dossier présenté par Monsieur Denis WUHRLIN, Directeur de l’Ecole Nationale de Police située 1,
rue du Maréchal Juin – 25200 MONTBELIARD en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-
protection aux abords de son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  L’arrêté préfectoral n° 2013092-0071 du 2 avril 2013 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection aux abords de l’Ecole Nationale de Police située 1, rue du Maréchal Juin –
25200 MONTBELIARD, est abrogé.

Article 2 : Monsieur Denis WUHRLIN, Directeur de l’Ecole Nationale de Police située 1, rue du Maréchal
Juin – 25200 MONTBELIARD est autorisé à modifier un système de vidéo-protection aux abords de son
établissement, qui comportera 9 caméras extérieures. 

Article 3 : Le responsable du système est le Directeur de l’ENP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef d’Unité Sécurité
Intérieure sis 1, rue du Maréchal Juin – 25200 MONTBELIARD.

Article  4 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la défense nationale, la prévention des atteintes
aux biens, la protection des bâtiments publics et la régulation du trafic routier. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Montbéliard et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2015-12-10-027 du 10 décembre 2015 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection sur le territoire de la commune de Saint-Vit située 3, place de la Mairie – 25410 SAINT-
VIT ;

VU le dossier présenté par le Maire de la commune de Saint-Vit située 3, place de la Mairie – 25410 SAINT-
VIT en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur 14 sites de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  L’arrêté  préfectoral  25-2015-12-10-027 du 10 décembre 2015 autorisant  l’installation d’un
système de vidéo-protection sur le territoire de la commune de Saint-Vit située 3, place de la Mairie – 25410
SAINT-VIT, est abrogé.

Article 2 : Le Maire de la commune de Saint-Vit  située 3,  place de la Mairie – 25410 SAINT-VIT est
autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur 14 sites de la commune qui comportera 33 caméras
visionnant la voie publique. 

Les caméras sont réparties de la manière suivante :

Site n° 1 Place de la Mairie (3 caméras)
Place de la Mairie, intersection Rue des Sapins/
Rue des Boucheries/Rue des Fontaines
Parking arrière de la Mairie

Site n° 2 La Poudrière (dit Parc de la Grotte) (3 caméras)
Boulevard de la Gare (à hauteur de l’entrée 2 du Parc de la Grotte)
Boulevard de la Gare (à hauteur de l’entrée 3 du Parc de la Grotte)
Rue du Repos proximité Promenade de la Poudrière

Site n° 3 Boulevard de la Gare (4 caméras)
Boulevard de la Gare (proximité parking 1 et 2)
Boulevard de la Gare (face à la gare)
Rue de l’Industrie (proximité parking gare)

Site n° 4 Giratoire D673  (vers pharmacie) (4 caméras)
D673 en direction de Besançon
D673 en direction de Dole
Route de Marnay
Rue Charles de Gaulle

Site n° 5 Rue du Collège (7 caméras)
Intersection Rue de la Vierge/Rue du Collège
Parking commune « Maison des Jeunes3
Rue du Collège
Entrée Collège rue de la Craie

Site n° 6 Rue Pergaud (gymnase Collège) (2 caméras)
Rue Pergaud (entrée parking)
Bâtiment Gymnase du Collège

Site n° 7 Rue Jean Cornet (complexe Michel Vautrot) (1 caméra)
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Complexe sportif Michel Vautrot

Site n° 8 Giratoire D673 (entrée de St-Vit/axe Besançon-Dole) (2 caméras)
D673 en direction de Besançon
D673 en direction de Dole

Site n° 9 Les Frênes (1 caméra)
Intersection Rue des Frênes/Rue du Creux du Loup

Site n° 10 Rue des Fontaines (1 caméra)
Rue des Fontaines (proximité entrée secondaire du stade)

Site n° 11 Gendarmerie (2 caméras)
Rue des Belles Ouvrières (entrée Gendarmerie)

Site n° 12 Moulin du Pré (1 caméra)
Route de Salans (parking Moulin du Pré)

Site n° 13 Antorpe (1 caméra)
Route d’Antorpe (proximité arrêt de bus)

Site n° 14 Rue Charles de Gaulle (1 caméra)
Rue Charles de Gaulle (proximité Médiathèque)

Article 3 : Le responsable du système est le Maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Maire sis Place de la Mairie –
25410 SAINT-VIT.

Article  4 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la défense nationale, la prévention des atteintes
aux biens, la protection des bâtiments publics et la régulation du trafic routier. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 :  Le Directeur du Cabinet  du Préfet  du Doubs,  le Maire de Saint-Vit  et  le  Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Maire de la commune de La Cluse et Mijoux située 15, Le Frambourg – 25300
LA CLUSE ET MIJOUX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la
Salle des Fêtes située 20, Le Frambourg – 25300 LA CLUSE ET MIJOUX ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   : Le Maire de la commune de La Cluse et Mijoux située 15, Le Frambourg – 25300 LA CLUSE
ET MIJOUX est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la Salle des Fêtes située
20, Le Frambourg – 25300 LA CLUSE ET MIJOUX qui comportera 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le Maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit  d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Maire sis 15, Le Frambourg –
25300 LA CLUSE ET MIJOUX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la protection des bâtiments publics. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de La Cluse et Mijoux et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012086-0010 du 26 mars 2012 autorisant la modification d’un système de vidéo-
protection  dans  l’agence  bancaire  de  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté  située  7,  rue  de
Besançon-François Mitterand – 25150 PONT DE ROIDE ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modifier un système de
vidéo-protection dans l’agence bancaire située 7, rue de Besançon-François Mitterand – 25150 PONT DE
ROIDE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

Article 1er   : L’arrêté préfectoral n° 2012086-0010 du 26 mars 2012 autorisant la modification d’un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 7, rue
de Besançon-François Mitterand – 25150 PONT DE ROIDE, est abrogé.

Article 2   : Le Responsable Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la
1ère Armée Française – 25000 BESANCON est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire située 7, rue de Besançon-François Mitterand – 25150 PONT DE ROIDE, qui comportera
5 caméras intérieures.

Article 3 :  Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Responsable Sécurité
sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de Pont  de Roide et  le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-03-31-072 du 31 mars 2016 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la  Trésorerie  située  Impasse  de  la  Mairie  –  25400
AUDINCOURT ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à modifier un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située Impasse de la Mairie – 25400 AUDINCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-03-31-072  du  31  mars  2016  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située Impasse de la Mairie –
25400 AUDINCOURT, est abrogé.

Article  2 :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON CEDEX,  est  autorisée  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie située Impasse de la Mairie – 25400 AUDINCOURT, qui comportera 2 caméras intérieures et 1
caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis Impasse de la Mairie – 25400 AUDINCOURT.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire d’Audincourt et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-03-31-069 du 31 mars 2016 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située 2, rue de Salins – 25270 LEVIER ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à modifier un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située 2, rue de Salins – 25270 LEVIER ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-03-31-069  du  31  mars  2016  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située 2, rue de Salins –
25270 LEVIER, est abrogé.

Article  2 :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON CEDEX,  est  autorisée  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie située 2, rue de Salins – 25270 LEVIER, qui comportera 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis 2, rue de Salins – 25270 LEVIER.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de Levier et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-03-31-067 du 31 mars 2016 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la  Trésorerie  située  1,  rue  des  Ecoles  –  25640
MARCHAUX ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à modifier un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située 1, rue des Ecoles – 25640 MARCHAUX ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-03-31-067  du  31  mars  2016  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située 1, rue des Ecoles –
25640 MARCHAUX, est abrogé.

Article  2 :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON CEDEX,  est  autorisée  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie située 1,  rue des Ecoles – 25640 MARCHAUX, qui  comportera 2 caméras intérieures et  1
caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis 1, rue des Ecoles – 25640 MARCHAUX.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de Marchaux et le Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-03-31-065 du 31 mars 2016 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située 5, Grande Rue – 25240 MOUTHE ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à modifier un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située 5, Grande Rue – 25240 MOUTHE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-03-31-065  du  31  mars  2016  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située 5,  Grande Rue –
25240 MOUTHE, est abrogé.

Article  2 :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON CEDEX,  est  autorisée  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie située 5, Grande Rue – 25240 MOUTHE, qui comportera 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis 5, Grande Rue – 25240 MOUTHE.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de Mouthe et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-03-31-063 du 31 mars 2016 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la  Trésorerie  située  Les  Rives  de  la  Loue  –  25440
QUINGEY ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à modifier un système de vidéo-protection dans les locaux de
la Trésorerie située Les Rives de la Loue – 25440 QUINGEY ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-03-31-063  du  31  mars  2016  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située Les Rives de la Loue –
25440 QUINGEY, est abrogé.

Article  2 :  Madame  Laurence  LEMBERET,  Déléguée  Départementale  à  la  Sécurité  de  la  Direction
Départementale  des  Finances  Publiques  du  Doubs  (DDFIP)  située  63,  Quai  Veil  Picard  –  25030
BESANCON CEDEX,  est  autorisée  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  dans  les  locaux  de  la
Trésorerie située Les Rives de la Loue – 25440 QUINGEY, qui comportera 2 caméras intérieures. 

Article 3 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis Les Rives de la Loue – 25440 QUINGEY.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 :  Le Directeur du Cabinet  du Préfet  du Doubs,  le Maire de Quingey et  le  Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-034 - Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie de Quingey 206



Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-039

Autorisation de modification d'un système de

vidéo-protection sur différents sites de la Ville de

Besançon
Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection sur différents sites de la Ville de

Besançon

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-039 - Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection sur différents sites de la Ville de Besançon 207



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-013 du 9 septembre 2016 autorisant la modification d’un système
de vidéo-protection sur les différents sites de la Ville de Besançon ; 

VU le dossier présenté par Monsieur Jean-Louis FOUSSERET, Maire de la Ville de Besançon située 2, rue
Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection
sur les différents sites de la Ville de Besançon ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de modification du système proposé est conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 25-2016-09-09-013 du 9 septembre 2016 autorisant la modification d’un
système de vidéo-protection sur les différents sites de la Ville de Besançon, est abrogé.

Article 2 :  Monsieur Jean-Louis FOUSSERET, Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand –
25034 BESANCON CEDEX est autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur les différents sites de
la Ville de Besançon, qui comportera 176 caméras visionnant la voie publique (cf détail joint en annexe 1
comprenant 34 nouvelles caméras rattachées au CSU).

Article 3 : Le responsable du système est le Maire de la Ville de Besançon qui a désigné les personnes
habilitées à accéder aux images (cf délibération du Conseil Municipal en date du 1er février 2017 jointe
en annexe 2). Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur de la Sécurité et de
la Tranquillité Publique sis 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention
du trafic de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation. 

Article 5 : Le public est informé de l’existence du système par des panneaux municipaux installés sur les
différents sites.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  12 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-06-20-012 du 20 juin 2016 autorisant  l’installation d’un  système de
vidéo-protection sur le territoire de la commune de La Cluse et Mijoux située 15, Le Frambourg – 25300 LA
CLUSE ET MIJOUX ;

VU le dossier présenté par le Maire de la commune de La Cluse et Mijoux située 15, Le Frambourg – 25300
LA CLUSE ET MIJOUX en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur le territoire
de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-06-20-012  du  20  juin  2016  autorisant  l’installation  d’un
système de vidéo-protection sur le territoire de la commune de La Cluse et Mijoux située 15, Le Frambourg
– 25300 LA CLUSE ET MIJOUX, est abrogé.

Article 2 : Le Maire de la commune de La Cluse et Mijoux située 15, Le Frambourg – 25300 LA CLUSE ET
MIJOUX  est  autorisé  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire  de  la  commune  qui
comportera 9 caméras visionnant la voie publique. 

Article 3 : Le responsable du système est le Maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit  d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Maire sis 15, Le Frambourg –
25300 LA CLUSE ET MIJOUX.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics, la régulation du trafic routier et la constatation des infractions aux règles de
la circulation. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de La Cluse et Mijoux et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-020

Autorisation de modification d'un système de

vidéo-protection sur le territoire de la commune de

Valdahon
Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune de

Valdahon
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013347-0029 du 13 décembre 2013 autorisant  l’installation d’un système de
vidéo-protection  aux  abords  du  presbytère  de  la  Ville  du  Valdahon  situé  12,  rue  de  l’Église  –  25800
VALDAHON ;

VU le dossier  présenté par le Maire de la Ville du Valdahon située 1,  rue de l’Hôtel  de Ville – 25800
VALDAHON en vue  d’être  autorisé  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire   de  la
commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  2013347-0029  du  13  décembre  2013  autorisant  l’installation  d’un
système de vidéo-protection aux abords du presbytère de la Ville du Valdahon situé 12, rue de l’Église –
25800 VALDAHON, est abrogé.

Article 2 : Le Maire de la Ville du Valdahon située 1, rue de l’Hôtel de Ville – 25800 VALDAHON est
autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur le territoire de la commune qui comportera 1 caméra
extérieure et 9 caméras visionnant la voie publique. 

Les rues et les lieux qui constituent ces différents sites sont les suivants : 

• Site n° 1 : Cheminement piéton espace Ménétrier et rue des Violettes (1 caméra),

• Site n° 2 : Zone Eglise (1 caméra),

• Site n° 3 : Rue Denise Viennet(1 caméra)

• Site n° 4 : Rue de l’Hôtel de Ville (1 caméra)

• Site n° 5 : Zone Eglise/Ménétrier/Place de Gaulle/Kiosque (4 caméras)

• Site n° 6 : Zone feu tricolore Grande Rue (RD 461) (1 caméra)

• Site n° 7 : Zone feu tricolore Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny (RD50) (1 caméra).

Article 3 : Le responsable du système est le Maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Maire sis 1, rue de l’Hôtel de Ville –
25800 VALDAHON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
prévention du trafic de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.
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Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de Valdahon et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-009

Convention de délégation de gestion signée-1

Convention de délégation de gestion en matière de cartes nationales d'identité et de passeports

conclue entre les préfets des départements de la Côte d'Or, du Doubs, du Jura, de la haute-Saône,

de la Saône-et-Loire, de l'Yonne et du Territoire de Belfort, délégants, et le préfet du département

de la Nièvre, délégataire.
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-21-001

OBJET:Agrément garde pêche particulier de M. Dubiez

Roger pour l'Amicale du Haut Lison sur la commune de

Nans sous ste anne
Agrément garde pêche particulier de M. Dubiez Roger pour l'Amicale du Haut Lison sur la

commune de Nans sous ste anne
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 2016-07-11-005 en date du 11 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel
YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet;
VU la commission délivrée par M. le président de « l Amicale du Haut-Lison » à  M. Roger DUBIEZ  par
laquelle il confie la surveillance de ses droit de pêche ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitude technique M. Roger DUBIEZ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1 :  M. Roger DUBIEZ né le 14/08/1941 à La Cluse et Mijoux (25) est agréé en qualité de garde
pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la pêche prévus
par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de « l’Amicale du Haut-Lison »
représentée par son président, sur le territoire de la commune de Nans-Sous-Sainte-Anne.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, M. Roger DUBIEZ doit prêter serment devant le tribunal
d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Roger DUBIEZ doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter de la date de sa
notification,  d’un recours  gracieux auprès du préfet  ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre  de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Roger DUBIEZ, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

              Besançon, le 

              Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

         Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-005

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection dans l'agence bancaire de la

BPBFC située à Saint Vit
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire de la BPBFC située à Saint Vit
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler l’autorisation
d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 1 bis, rue Charles de Gaulle – 25410
SAINT VIT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 1 bis, rue Charles de Gaulle – 25410 SAINT VIT est accordé au Responsable Sécurité de la
Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  place  de  la  1ère  Armée  Française  –  25000
BESANCON, qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 :  Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Responsable Sécurité
sis 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 :  Le Directeur  du Cabinet  du Préfet  du Doubs,  le Maire  de Saint-Vit  et  le  Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-016

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection dans l'agence bancaire de la

Caisse d'Epargne située à Besançon allée des Glaïeuls
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire de la Caisse d'Epargne située à Besançon allée des Glaïeuls
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 8, allée des Glaïeuls – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 8, allée des Glaïeuls – 25000 BESANCON est accordé au Responsable Sécurité de la Caisse
d’Epargne  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088  DIJON  CEDEX,  qui
comportera 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 11 bis, rue Alexis Chopard – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 11 bis, rue Alexis Chopard – 25000 BESANCON est accordé au Responsable Sécurité de la
Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX, qui
comportera 3 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 28, rue des Granges – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 28, rue des Granges – 25000 BESANCON est accordé au Responsable Sécurité de la Caisse
d’Epargne  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088  DIJON  CEDEX,  qui
comportera 15 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150723-003 du 23 juillet  2015 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
8, rue du Magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire située 8, rue du magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la  demande  d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 Article  1er   :  L’arrêté  préfectoral  n°  20150723-003  du  23  juillet  2015  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire de la Caisse d’Epargne Bourgogne
Franche-Comté située 8, rue du Magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS, est abrogé.

Article 2   : Le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point
de la Nation – 21088 DIJON CEDEX est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 8, rue du magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS, qui comportera 6 caméras intérieures et
2 caméras extérieures.

Article 3 :  Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX..

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le Maire de L’Isle sur le Doubs et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 66, rue de Salins – 25300 PONTARLIER ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 66, rue de Salins – 25300 PONTARLIER est accordé au Responsable Sécurité de la Caisse
d’Epargne  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088  DIJON  CEDEX,  qui
comportera 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de Pontarlier et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 7, Impasse de l’Ancienne Gendarmerie – 25410 SAINT
VIT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 7, Impasse de l’Ancienne Gendarmerie – 25410 SAINT VIT est accordé au Responsable
Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON
CEDEX, qui comportera 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 :  Le Directeur  du Cabinet  du Préfet  du Doubs,  le Maire  de Saint-Vit  et  le  Commandant du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située Place Jean Moulin – 25660 SAONE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  située  Place  Jean  Moulin  –  25660 SAONE est  accordé  au  Responsable  Sécurité  de  la  Caisse
d’Epargne  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088  DIJON  CEDEX,  qui
comportera 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Saône  et  le  Commandant  du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Madame Laurence LEMBERET, Déléguée Départementale à la Sécurité de la
Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs (DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030
BESANCON CEDEX, en vue d’être autorisée à renouveler l’autorisation d’installation d’un système de
vidéo-protection dans les locaux de la Trésorerie située 4, rue des Capucins – 25300 PONTARLIER ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article  1er   :  Le  renouvellement  de  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  la
Trésorerie située 4, rue des Capucins – 25300 PONTARLIER est accordé à Madame Laurence LEMBERET,
Déléguée Départementale à la Sécurité de la Direction Départementale des Finances Publiques du Doubs
(DDFIP) située 63, Quai Veil Picard – 25030 BESANCON CEDEX, qui comportera 1 caméra intérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est la DDS de la DDFIP qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chef de poste de la
Trésorerie sis 4, rue des Capucins – 25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 20 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier,
le Maire de Pontarlier et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et  publié au recueil  des actes
administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 20, rue des Glycines – 25110 BAUME LES DAMES ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 20, rue des Glycines – 25110 BAUME LES DAMES est accordé au Responsable Sécurité de
la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX,
qui comportera 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de Baume les Dames et le Commandant
du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-019 - Renouvellement de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse
d'Epargne située à Baume les Dames 253



Préfecture du Doubs

25-2017-03-22-018

Renouvellement de l'autorisation d'installer un système de

vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse

d'Epargne située à Besançon rue de Vesoul
Renouvellement de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection dans l'agence

bancaire de la Caisse d'Epargne située à Besançon rue de Vesoul

Préfecture du Doubs - 25-2017-03-22-018 - Renouvellement de l'autorisation d'installer un système de vidéo-protection dans l'agence bancaire de la Caisse
d'Epargne située à Besançon rue de Vesoul 254



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre 2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 2016-07-11-005  en  date  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 68, rue de Vesoul – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 14 mars 2017 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du Directeur du Cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire située 68, rue de Vesoul – 25000 BESANCON est accordé au Responsable Sécurité de la Caisse
d’Epargne  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088  DIJON  CEDEX,  qui
comportera 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet.  Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait  de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  Directeur  du  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  Besançon  et  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

 

Emmanuel YBORRA
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